
DÉLIBÉRATION N° 2025-021 DU SYNDICAT MIXTE 
"Centre Jean-Henri FABRE de SAINT-LÉONS en Lévézou" 

 
Délibération prise en séance du 18 DECEMBRE 2025 à 11H00 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le 18 décembre à 11 H 00, le Comité Syndical du Syndicat 
Mixte « Centre Jean-Henri FABRE de SAINT-LÉONS » en Lévézou à l’Hôtel du 
Département salle AUBRAC, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc CALMELLY, 
Président du Syndicat Mixte.  
 
Etaient présents : M. Jean-Luc CALMELLY, M. Serge GELY, M. Jean-Michel ARNAL, 
M. Régis NESPOULOUS 
 
Etaient absents et représentés : M. Arnaud VIALA, Mme Emilie SAULES LE BARS, M. 
Claude ASSIER, Mme Kateline DURAND 
 
Etaient absents : M. Alexis CANITROT, Mme Nadine FRAYSSE, M. Christophe 
LABORIE, M. Yves REGOURD 
 
Secrétaire de séance : M. Jean-Michel ARNAL  
 

----------------- 
 
Objet : Compte-rendu des marchés signés au titre de la délégation donnée au 
Président  
 
Considérant que les rapports présentés au comité syndical du 18 décembre 2025 ont été 
adressés à ses membres le 12 décembre 2025 ; 
 
Vu les dispositions de l’articles L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales ;  
 
Considérant que par délibération n° 2021-12 du 16 décembre 2021, le Comité syndical a 
donné délégation au Président du Syndicat mixte pour prendre toute décision concernant 
la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords-cadres, 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget. 
 
 
Après avoir entendu cet exposé, le comité syndical : 
 

 PREND ACTE de l’information relative aux marchés conclus jusqu’au 11 décembre 
2025 en application de cette délégation et dont la liste est jointe en annexe.  

 
 

Le Président du Syndicat Mixte 
 
 

 
Jean-Luc CALMELLY 

 
Acte dématérialisé 

 

Accusé de réception en préfecture
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Sens des votes : Adopté à l’unanimité des membres présents et 
représentés 
- Nombre de membres en exercice : 12 
- Nombre de membres présents :       4 
- Nombre de suffrages exprimés :      8 



 

 
 
 

RECUEIL DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT – N°18/2025 
Conseil Syndical du 18 décembre 2025 
 
 

N° 
DECISION 

OBJET MONTANT 
TTC 

FORME TITULAIRE CODE 
POSTAL 

DATE DE 
SIGNATURE 

DATE 
DEPOT 

CONTROLE 
DE 

LEGALITE 

04-2025 Relevé topographique  17 856 € Consultation 
trois devis 

 

LBP 
Géomètre 

12850 
ONET-LE-
CHATEAU 

 

22/11/25 22/10/25 

05-2025 Avenant n°1 au 
marché AMO en 
muséographie 

63 791 €  
(61 831 € 
initiaux) 

 

MAPA La Plume 
et le Plomb 

44 190 
CLISSON 

28/10/25 06/11/25 

06-2025 Réparation 
aérotherme  

 

3 052,40 € Marché sans 
pub ni mise en 
concurrence  

Accord-cadre à 
bon de 

commande 

SPIE 
INDUSTRIE 

& 
TERTIAIRE 

12510 
OLEMPS 

08/12/25 11/12/25 

 


